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NOS PARTENAIRES 

ENSEMBLE, partageons la Passion Football !  – Tél : 03.86.61.07.23  

N° 688 du 4 juillet 2025 

Le Pass’Sport reconduit 

pour la saison 2025/2026 ! 

 

Mis en place par le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative depuis 

2021 pour inciter les jeunes à la pratique sportive et les aider à s’inscrire dans un club, 

une association sportive ou une salle de sport, le Pass’Sport évolue pour la campagne 

2025-2026.  

Pour être à la fois plus ciblé à l’âge où la pratique sportive des jeunes décroche, autour 

de 14 ans, et plus incitatif, le Pass’Sport évolue en 2025. Il sera ouvert aux : 

• Jeunes de 14 à 17 ans révolus bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire 

(ARS) ; 

• Jeunes en situation de handicap jusqu’à 30 ans (6 à 19 ans AEEH, 16 à 30 ans 

AAH) ; 

• Etudiants boursiers et bénéficiaires d’une aide annuelle du CROUS de moins de 

28 ans. 

Pour augmenter l’effet incitatif de cette aide, son montant passe de 50 à 70 euros. 

 

https://nievre.fff.fr/documents/?cid=34
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Nièvre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
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La traditionnelle Soirée des Champions s’est déroulée le Vendredi 20 juin à URZY. 

Cette soirée a été un moment fort pour célébrer l’engagement et les performances des acteurs du football 

dans notre district. L’événement a permis de rassembler bénévoles, sportifs et clubs autour des valeurs de 

solidarité, d’éthique et de fair-play. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un des objectifs principaux de cette soirée était de mettre en lumière l’engagement et l’investissement 

des bénévoles dans les clubs de football et au sein du DNF et leur rôle essentiel dans le développement 

du sport. Des témoignages émouvants sur les bénévoles médaillés ont souligné leur passion et leur 

dévouement. 

Une autre étape a été celle des récompenses sportives. Les champions des différents championnats ont 

été mis à l’honneur. Les lauréats de la Tek Foot Cup U11 et des Challenges jongleries (Challenge Jonglerie 

U13G et Féminines, Challenge Jonglerie U11) ont également reçu des distinctions pour leurs performances 

exceptionnelles. Ces récompenses visent à encourager la pratique sportive et à valoriser le travail acharné 

des jeunes athlètes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur la Soirée des Champions ! 

 



Page 3 sur 11 
 

La soirée a également été l’occasion de récompenser les lauréats du Challenge de l’Éthique Séniors et du 

Programme Éducatif Fédéral (PEF) chez les jeunes. Ces distinctions mettent en avant l’importance du fair-

play et de l’esprit sportif, valeurs fondamentales dans le monde du football. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les clubs qui ont accueilli des actions liées au PPF au sein de leur structure ont été honorés. Leur 

implication dans le développement du football local mérite d’être soulignée, et ces récompenses visent à 

encourager d’autres clubs à suivre cet exemple. 

Françoise VALLET, Présidente du District, a tenu à exprimer sa gratitude au président du club de l’AS 

Guérigny-Urzy Stéphane ROGER et à la commune d’Urzy qui ont accueilli cet événement en leur offrant un 

trophée. 

La Présidente et la Societé SPORTCOMM, representée par Samuel GAUTHIER Gérant et Lionel RIBEROL 

Commercial, ont profité de cette soirée pour reconduire le partenariat existant entre le District et 

SPORTCOMM, équipementier. 
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La Présidente a conclu : « Cette soirée des champions a été un succès retentissant, célébrant l’engagement, 

le talent et l’esprit sportif. 

Merci à toutes et à tous pour votre présence et votre contribution à la réussite de cette soirée et pour tout 

ce que vous faites au quotidien. Votre soutien et votre engagement sont essentiels pour la promotion du 

football, la formation des jeunes talents et la vie de nos clubs. » 
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                               PROCES-VERBAL 

 

Commission des Statuts et Règlements 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

 

Réunion du 27 juin 2025 à Varennes Vauzelles

 
Procès-verbal   N° 49

 
Présidence :     M. BERFORINI Joseph 

 
Présents   :       MM. COURTAUD Gilles, MONGIN Thierry, RAFFARD Pierre 

 Excusé :            M. ROUILLERE Christian 

 

 

 

SAISON 2024/2025 

Ces listes sont établies : 

•Sous réserves de confirmation des accessions et rétrogradations de R3. 

•Sous réserves de dossiers en cours et/ou homologations à venir. 

•Sous réserve d’engagement. 

 

REGIONAL 3 : 5 descentes 

GARCHIZY 2 – ST BENIN – FOURCHAMBAULT – ESN 58 – LA MACHINE 

 

DEPARTEMENTAL 1 SPORT COMM 

Accédants en R3 : 1er et 2ème  

COULANGES LES NEVERS – GUERIGNY URZY 

 

Rétrogradés en Départemental 2 : 8ème,9ème, 10ème, 11ème et 12ème. 

CORBIGNY – LUZY – ST PIERRE - FC NEVERS 2 – COSNE 3 

  

 

DEPARTEMENTAL 2 

Accédant en Départemental 1 SPORT COMM :  

1er groupe A : CLAMECY 2 

1er groupe B :  NEVERS CHALLUY SERMOISE 2 

 

Rétrogradés en Départemental 3 : 

 

 

PROCES-VERBAUX 

 1-ACCESSIONS/RETROGRADATIONS CHAMPIONNATS SENIORS 
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Groupe A 

LA CHARITE 2 : sanction administrative. Classée dernière de son groupe. Rétrogradé en Départemental 4.  

FOURCHAMBAULT 2 : suite au forfait général de FOURCHAMBAULT 1, en LBFC. Sanction administrative, 
descend de 2 divisions. 
 
Groupe B 
CORBIGNY 2 : Relégation : deux équipes du même club ne pouvant être dans un même  championnat 

11ème COSSAYE  

12ème CHARRIN 2 

Moins bon 10ème des groupes A et B : GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS (Quotient 16 : 20 =  0.80) 

                                                      

 

DEPARTEMENTAL 3  

Accédants en Départemental 2 : 

1er de chaque groupe A et B : NARCY – ESN 58 2 

Repêchage en D2 du 10eme groupes A et B : GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 

 

Rétrogradés en D4 
ENT. ST REVERIEN/ CORBIGNY 1 : Rétrogradation supplémentaire du fait de la descente de CORBIGNY 2 
Deux équipes du même club ne pouvant être dans un même championnat. 
ENT. CORANCY/CHATEAU ARLEUF : Rétrogradation du fait de l’arrêt de CORANCY (art 39 RG). 
 9èmes  des groupes A et B : DRUY BEARD – SAUVIGNY 
10èmes des groupes A et B : ST PIERRE 2 – ST SAULGE 
 

 

DEPARTEMENTAL 4 

Accédants en Départemental 3 :  

1er de chaque groupe A et B        

FC DECIZE 3 – DONZY FOOT 

 

Repêchage en D3 du meilleur 9ème  des groupes A et B : DRUY BEARD 

Repêchage en D3 du 9ème SAUVIGNY : demande à évoluer en D4 

Il est fait appel au meilleur 2ème   des 2 poules A et B en D4 : FC IMPHY 

  
 
 
Le Président, 

Joseph BERFORINI 

 
***** 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant  la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et  190 des Règlements Généraux de la F.F.F .     
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 

pas susceptibles d’appel. 
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                               PROCES-VERBAL 
 

Commission des Statuts et Règlements 
 

        

 

              

         
 

  

Réunion  :     2 Juillet 2025  à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal  :     N° 50

 
Présidence :           M.BERFORINI Joseph 

 
Consultation téléphonique  : MM. COURTAUD , MONGIN Thierry 

  

 

 

 

CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 

ASA VAUZELLES 3 – 508761-  

Mise en règle :  

Validation du Diplôme Fédéral – COACH SENIORS de Mr LUCAS Johan, en date du 2 Juillet 2025.  

Conformément à la décision  du Comité de Direction, 

* Amende relative au non-respect des obligations de diplôme (décision du Comité de Direction 

du24/08/2022. Le débours de cette somme sera reversé sur le compte du club dès mise en règle vis à vis 

de l’obligation de son Educateur. 

Restitution des  amendes sur  21 Journées x 30.00 euros   =         630,00 €uros 

La Commission  demande à la Trésorière du DISTRICT de porter, cette somme de 630.00 €uros au crédit de 

ASA VAUZELLES. 

 

 

 

 

Le Président, 

Joseph BERFORINI 

 
 

***** 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F .   

La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 

pas susceptibles d’appel, 

 

  

1– STATUT DES ÉDUCATEURS 
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Réunion du  12 juin 2025 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 35 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : Mme BROSSARD, MM ALMEIDA, BERQUIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX, DUCROT, 

KAJDAN , LEMETAYER, NUNES, RAFFIN 
Excusés :  MM BOITIER, CHEREAU 
Absent :  M RIVIERE 
 
 
 
 
 
Les membres de la Commission des Arbitres valident l'affectation des arbitres pour la saison 2025 / 2026 :  
 
Groupe D1 : RABEUX E , KAJDAN P , HENRY Y , EUZET D , FERREIRA A , DIAS C , COLAS P , PELLETIER F , 
CHEREAU C , BOUJLILAT H , SAOULI S , ATERO D  
 
Groupe D2 : TARBOUNI M, FERNANDES JM, DEVOUCOUX G, ARNAUD C, DAPOIGNY D, BRUN B, CORLU M, 
CARLIER R, AISSAOUI M, MORNAY L, DESCAILLAUX Y, SAULZET A, TENAILLE C  
 
Groupe D3 : TAPIN B , SAMI M , ROPERTO A , LANGEVIN S , KLONOWSKI J , DESBROSSES J , BITOMB B , 
BILLARDON E, DARON T, BAUDRY F, DAKHLI J, MORENO S, VELLEROT C, ALBERTI A, MAKHABEE J, SAMI K, 
BREFORT A  
 
 
+ les candidats des 2 dernières FIA , validés par la CDA  
 
 
Le Président      
Dominique ATERO        
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

AFFECTATIONS ARBITRES 2025 / 2026 


